
 

La gestion des PACS et le programme : Population 

 

 

 

 

1. La demande de PACS : 
 
On utilisera les informations existantes si les partenaires figurent déjà au fichier 
« Population ». 
A défaut : on complètera leur état civil.  

 
 

 
 
Puis enregistre la demande de PACS : 



2. Enregistrement d’un PACS : 
 

 
 

Après vérification des documents fournis par les deux conjoints on enregistrera le PACS… 
 

 
 
… et on pourra imprimer le récépissé. 
 

 
Dès lors on pourra : 

• Modifier, dissoudre, consulter et éditer la table décennale des PACS. 

Vous trouverez ici 

un numéro 

unique 

d’enregistrement 

que vous pourrez 

éventuellement 

modifier. 



3. Modification d’un PACS : 
 
2 cas : 
 

• Une correction de la saisie : 
 
Alors retour au § 2 
 

 
 
. 
 

• Enregistrement d’une convention modificative ou dissolution : 
 

 
 

On complètera alors les champs vierges. 


